
STRATÉGIE DÉPARTEMENTALE

EN MATIÈRE DE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

DU DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

www.hauts-de-seine.fr



2 Agenda 2030 du Département des Hauts-de-Seine



3Agenda 2030 du Département des Hauts-de-Seine

Habiter les Hauts-de-Seine, y grandir, y travailler, s’y 
déplacer ou s’y divertir ... Ce sont autant d’expériences 
de vie à partager sur ce territoire d’exception. Car aussi 
denses qu’ils soient, les Hauts-de-Seine se veulent 
agréables à vivre. Situé à l’ouest de Paris, embrassé 
par la Seine, ce territoire dilue en effet l’agitation 
propre aux grandes villes au travers de paysages plus 
bucoliques, forestiers et champêtres. Les quartiers 
d’affaires et d’habitations côtoient les forêts et les 
grands parcs verdoyants, les zones industrielles et 
artisanales, les centres-villes et les cités jardins. 
Tous, caractérisent à leur manière les Hauts-de-Seine, 
justifient son intensité, son dynamisme et finalement 
lui confèrent sa richesse. 

Être élu dans un tel département signifie 
s’engager pleinement pour le bien-être de ses  
1,6 million d’habitants, en particulier dans leur vie 
quotidienne et dans un souci permanent de solidarité 
et de proximité. Il s’agit à la fois de répondre aux 
besoins exprimés aujourd’hui par nos administrés,  
et d’anticiper et préparer un avenir commun. 

Devant la complexité de notre monde et son caractère 
difficilement prévisible, il convient d’adopter une 
vision et une attitude propres à maintenir notre 
cohésion, notre capacité à faire société. Cette volonté 
a été partagée en 2015 par les 193 Etats membres 
des Nations unies et s’est traduite par 17  Objectifs 
de Développement Durable (ODD) à l’horizon 2030.  
Ce qui est devenu l’Agenda 2030 a vocation à 
être décliné à toutes les échelles de territoire et 
c’est bien l’esprit de l’engagement que j’avais pris 
l’année dernière en dotant le Département des  
Hauts-de-Seine d’une stratégie de développement 
durable. 

Au-delà d’un rapport annuel de situation sur l’impact 
des politiques départementales, toutes justifiées 
et menées dans leurs objectifs propres, il s’agissait 
de donner un cadre global et cohérent face aux 
grands enjeux qui nous font face. Au regard de 
ses compétences et volontés, le Département a 
identifié quatre enjeux majeurs sur lesquels nous 
concentrerons notre travail : prendre soin des 
habitants, s’engager pour mieux vivre ensemble, se 
reconnecter à la Nature et développer encore plus 
l’attractivité des Hauts-de-Seine. À ces quatre enjeux 
résolument focalisés sur le territoire et ses habitants, 
un cinquième s’ajoute pour garantir une exemplarité 
dans la conduite même de notre administration 
départementale. Quinze missions sont donc lancées 
à la poursuite de ces enjeux ; toutes sont nourries par 
des actions et projets qui se concentrent sur cette 
première échéance, 2030.  

Cet Agenda 2030 constitue donc le support stratégique 
de nos politiques en faveur d’un développement 
harmonieux et durable. Il s’inscrit dans la continuité 
des actions que nous mettons en œuvre depuis de 
nombreuses années – comme en témoigne une 
nouvelle fois le bilan pour 2022 et 2023 présenté en 
annexe –, pour impulser un nouvel élan et proposer 
une vision consolidée de la transition écologique et 
solidaire dans les Hauts-de-Seine. 

Ensemble, nous continuerons ainsi d’écrire, dans 
la durée, l’histoire des Hauts-de-Seine et de forger 
l’identité de notre Département, terre d’innovation, de 
talents et de réussites partagées, au service de tous 
les Alto-séquanais. 

Georges SIFFREDI

Président du Département 

des Hauts-de-Seine

ÉDITO«
«
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Conformément à l’article L. 3311-2 du code général des 
collectivités territoriales, préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le Président du Conseil Départemental 
présente un rapport sur la situation en matière de 
développement durable intéressant le fonctionnement 
de la collectivité, les politiques qu’elle mène sur son 
territoire et les orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation et à contribuer à l’atteinte des 
objectifs de développement durable inscrits au programme 
de développement durable à l’horizon 2030, adopté le  
25 septembre 2015 par l’Assemblée générale des Nations 
unies.

Afin d’ancrer plus solidement le développement durable 
au cœur des politiques publiques qu’il met en œuvre, le 
Département des Hauts-de-Seine se dote d’une stratégie 
globale sur le modèle onusien de l’Agenda 2030. L’objectif 
est de produire un véritable outil de transversalité et 
de pragmatisme, renforçant la cohérence et le sens de 
l’ensemble des politiques départementales.

Aussi, le présent document intitulé « Agenda 2030 du 
Département des Hauts-de-Seine, stratégie départementale 
en matière de développement durable » présente pour la 
première fois les enjeux départementaux, les missions qui 
en découlent et leur projet d’actions.

INTRODUCTION
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En ce sens, cinq enjeux majeurs ont été identifiés 
comme engageant la responsabilité du Département 
sur le bien-être de ses habitants, sur la jeunesse, sur 
le climat et la biodiversité ; sur l’attractivité de notre 
territoire, et sur l’exemplarité de son administration. 
Face à ces enjeux, 15 missions sont proposées pour 
constituer ensemble une réponse forte et globale. 
Chaque mission est nourrie par des actions déjà 
lancées et par d’autres projetées d’ici 2030. 

Les 5 enjeux s’expriment sous forme de bannière, 
avec chacun, 3 missions dédiées.

Sous la bannière « Prendre soin des habitants », 
3  missions sont proposées en réponse à l’enjeu du 
bien-être :
• Protéger, aider, accompagner les plus fragiles ;
• Agir pour une meilleure santé pour tous ;
• Contribuer à une offre d’emploi décent pour tous.

Sous la bannière « S’engager pour mieux vivre 
ensemble », 3 missions sont proposées en réponse à 
l’enjeu de la jeunesse et de la citoyenneté :
• Nos collégiens, citoyens de demain  ;
• Être fier de grandir dans les Hauts-de-Seine ;
• Le Grand Collège des Hauts-de-Seine (programme 

de sensibilisation aux grands enjeux de société).

Sous la bannière « Se reconnecter à la Nature », 
3  missions sont proposées en réponse à l’enjeu du 
climat et de la biodiversité :

• 92 nuances de vert (la stratégie nature 
départementale) ;

• Reconquérir la Seine, à pied, à vélo, en bateau, en 
famille ;

• Relever le défi climatique.
Sous la bannière « Choisir les Hauts-de-Seine », 
3 missions sont proposées en réponse à l’enjeu 
d’attractivité de notre territoire :
• Se déplacer facilement, en toute sécurité, sans 

polluer ;
• Vers un logement abordable et adapté pour tous ;
• Destination Hauts-de-Seine (faire du département 

une «destination» pour ses loisirs).
À ces quatre enjeux résolument focalisés sur le 
territoire et ses habitants, un cinquième s’ajoute pour 
garantir une exemplarité dans la conduite même 
de notre administration départementale. Sous la 
bannière « Etre fier de travailler au Département », 
3 missions sont proposées en réponse à cet enjeu :
• La commande publique, moteur d’innovation et 

d’investissement pour l’avenir ;
• Des agents au top (garantir une qualité de vie au 

travail pour un meilleur engagement au quotidien) ;
• Allier performance et sobriété (diminuer l’impact 

environnemental de l’administration). 

L’Agenda 2030 fera l’objet d’un état d’avancement et 
d’une évaluation annuelle des actions dans le cadre 
du rapport de développement durable.

RÉSUMÉ
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Le projet d’actions a pour objectif de renforcer l’engagement du Département en faveur de tous les ODD en 2030.
La rosace ci-dessous illustre les contributions des quinze missions définies par le Département aux 17 ODD.

15 MISSIONS PROJETÉES
EN 2030
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En 2015, les Nations Unies ont adopté le programme 
de développement durable à l’horizon 2030 : l’Agenda 
2030. Il comprend 17 objectifs de développement 
durable (ODD) déclinés en 169 cibles. 

Il s’agit d’une feuille de route dont l’objectif est de 
garantir la paix, la prospérité et la protection de 
la planète. Elle touche de nombreux domaines et 
concrétise de façon équilibrée les trois dimensions 
sociale, économique et environnementale du 
développement durable. Les ODD constituent 
une feuille de route essentielle pour renforcer les 
politiques locales, leur donner une lisibilité et 
faciliter les échanges entre collectivités et acteurs. Le 
Département, à travers ses compétences propres et 
ses politiques, prend toute la mesure de ce défi.

Pourquoi un Agenda 2030 ?
C’est une stratégie qui se veut globale et transversale, 
visant plusieurs finalités : 
• Renforcer la résilience de son territoire : c’est-à-

dire renforcer sa capacité à absorber les chocs, à 
anticiper ce qui peut se produire pour ne pas subir. 

• Améliorer les performances environnementale, 
sociale et économique du Département lorsqu’il 
a des marges de progrès et des leviers pour le 
faire. L’Agenda 2030 est une démarche de progrès 
mesurables. 

• Donner une cohérence d’ensemble aux stratégies 
sectorielles (de solidarité, de mobilité, de gestion de 
l’eau, de la biodiversité, des collèges, de la culture et 
du sport, de l’énergie…) et s’assurer qu’elles ne se 
contredisent pas en visant des objectifs contraires 
aux ODD.

• Créer une culture commune au sein des services 
du Département facilitant la transversalité.

• Construire une nouvelle forme de prospérité, basée 
sur les objectifs du développement durable.

Comment est construit l’Agenda 2030 du 
Département des Hauts-de-Seine ?
Très simplement. Quatre enjeux majeurs ont été 
identifiés, au croisement des préoccupations 
actuelles de notre société, et des responsabilités et 
compétences confiées au Département. 
Comment contribuer au bien-être des habitants et 
particulièrement des plus fragiles ?
Comment accompagner notre jeunesse à devenir une 
force citoyenne pour demain ?
Comment s’adapter au changement climatique et à 
l’érosion de la biodiversité ?
Comment conserver et développer encore plus le 
dynamisme de notre territoire ?
Un cinquième enjeu a été identifié, centré sur la 
capacité de l’administration départementale à se 
montrer exemplaire dans son propre fonctionnement.

Face à ces cinq enjeux, le Département se donne 
quinze grandes missions, détaillées dans les pages 
suivantes.
Chacune de ces missions est incarnée par des actions 
déjà engagées, ainsi que par un corpus de projets 
d’action à conduire d’ici 2030. 
Chaque année, les réalisations observées sur 
l’année passée seront présentées dans le rapport 
du Département sur sa situation en matière de 
développement durable.
La contribution de ce plan d’ensemble aux 17 objectifs 
de développement durable de l’ONU est rappelée 
systématiquement pour chaque item présenté.

Ainsi, l’enchainement logique -enjeux-missions-
projets-actions-réalisations- est explicite et actualisé 
chaque année, donnant une vue et une compréhension 
d’ensemble au rôle joué par le Département dans la 
transition écologique et solidaire de son territoire. 

QU'EST CE QU'UN
AGENDA 2030 ?
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—  Enjeu : Bien-être  —

Mission 1 : Protéger, aider, accompagner les plus fragiles 

Favoriser la cohésion sociale et l’épanouissement de chacun. Apporter des réponses concrètes et de proximité à nos concitoyens 

dans les domaines de l’enfance, de la jeunesse, de la famille, de l’insertion sociale et professionnelle, et de l’autonomie des 

personnes âgées et des personnes handicapées. 

Mission 2 : Agir pour une meilleure santé pour tous 

Œuvrer pour une meilleure santé des habitants sur notre territoire et conserver le statut de département ayant l’espérance de 

vie la plus haute. Poursuivre l’amélioration de la qualité de l’air, diminuer le bruit dans l’environnement, agir sur l’alimentation, 

promouvoir les bienfaits de l’activité physique à tout âge.

Mission 3 : Offrir un emploi décent à tous 

Développer les opportunités d’emplois décents. Mieux faire connaître les dispositifs d’insertion et les mettre en œuvre en lien avec 

nos partenaires (Pôle Emploi, services de l’Etat, Communes, associations, entreprises d’insertion…). Valoriser notre département 

pour son dynamisme économique, générateur d’emplois.

PRENDRE SOIN
DES HABITANTS

  CD92 / Olivier Ravoire
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- 9h45 -
Sandrine jette un œil autour d’elle. Dans la salle d’attente, 

d’autres silhouettes attendent d’être reçues pour leurs 

démarches. Ce n’est pas la première fois que Sandrine 

se retrouve ici. Elle est déjà venue en novembre l’année 

dernière. Elle a entendu parler de cette association il y a 

quelques mois, grâce à l’observatoire départemental des 

violences faites aux femmes qui fournit une prise en charge 

globale. On lui a conseillé de s’en rapprocher lorsqu’elle a 

confié que son ex-mari avait commencé à la harceler par 

téléphone. Sandrine était donc venue demander une aide 

juridique, qu’elle a obtenue. Ernestine, la conseillère qui 

l’avait accompagnée dans sa démarche la tire de ses pensées. 

Aujourd’hui Sandrine la revoit pour parler de son avenir, car 

elle peut désormais s’y projeter.

- 12h30 -
Faïza entend des rires dans son salon alors qu’elle finit son 

déjeuner dans sa cuisine : son fils Sofiane échange avec 

Armand, l’aide-soignant qui s’occupe d’elle. « Elle a encore 

bon appétit, et ça c’est toujours bon signe » plaisante Armand. 

Elle s’entend bien avec lui. Cela fait depuis juin 2027 qu’il 

passe tous les 3 jours à son domicile. Il aime bien son métier 

et il le fait bien. Il se forme régulièrement pour s’améliorer. 

Lorsque Faïza a commencé à sentir que le poids des années 

lui pesait sur les jambes, vers 2026, elle a eu très peur de devoir 

partir en établissement spécialisé, et de perdre ses repères 

et ses habitudes quotidiennes. Pourtant, dans les Hauts-de-

Seine, la qualité de vie des pensionnaires des résidences 

autonomie est la préoccupation majeure du Département, 

qui applique un référentiel exigeant qu’il a été le premier 

à mettre en œuvre. Mais Faïza est encore suffisamment 

indépendante, et elle a bénéficié d’une aide du Département 

pour rénover et adapter son logement. Elle a même été 

accompagnée dans toutes ses démarches par Sofiane. 

Et elle compte bien rester chez elle « le plus longtemps 

possible », comme elle le dit à Armand régulièrement ! 

La seule fois où elle a dû dormir à l’extérieur, c’était pour son 

opération à la hanche. Sofiane avait pu prendre quelques 

jours pour la soutenir. Après son court séjour à l’hôpital, ils 

avaient bénéficié d’une semaine d’hébergement à la Maison 

du Répit, une structure du département qui leur a permis de se 

retrouver et de souffler. La Maison du Répit est très appréciée 

à tel point que d’autres sont en projet dans les Hauts-de-Seine :  

il faut dire que désormais, un quart des habitants des  

Hauts-de-Seine a plus de 60 ans.

- 19h00 -
Charlène ouvre la fenêtre de son salon qui donne sur la 

rue. Elle habite au 3e étage de son immeuble. Elle entend le 

vrombissement d’une voiture thermique : elles sont de plus 

en plus rares. D’après le journal local, moins du tiers des 

véhicules en circulation sur les routes départementales 

des Hauts-de-Seine. Dans le même article, elle apprenait 

que les résultats publiés par Airparif, l’organisme 

indépendant chargé de mesurer la qualité de l’air, sont 

chaque année plus encourageants. Longtemps pointées 

du doigt pour leur pollution atmosphérique, Paris et la 

petite couronne retrouvent des niveaux de qualité de l’air 

conformes à ceux prescrits par l’Organisation mondiale 

de la santé. Il faut dire qu’au-delà du développement de 

la voiture électrique, le Département a mis les bouchées 

doubles pour développer les autres modes de transport. 

La voirie est beaucoup mieux partagée depuis quelques 

années : la place de la voiture a diminué au profit du vélo 

électrique, des transports en commun, de la marche. Par 

ricochet, le bruit en ville a lui aussi beaucoup diminué. 

La dernière enquête de satisfaction a montré que les  

Alto-Séquanaises et Alto-Séquanais ne reviendraient en 

arrière pour rien au monde.

Mercredi 20 février 2030

IMAGINONS LE QUOTIDIEN DES HABITANTS EN 2030 

Sandrine
Agent de la fonction 

publique
30 ans

Faïza
Retraitée

68 ans

Charlène
Cadre dans le privé

37 ans
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Enjeu Mission N° Action

Prendre soin 
des habitants

Enjeu : Bien-être 
(BE)

Protéger, 
aider, 

accompagner 
les plus 
fragiles

BE1 Faciliter l’accessibilité aux services sociaux départementaux sur tout le 
territoire

• 100% des Pôles sociaux équipés d’espaces numériques accessibles en 

libre-service (pour les démarches simples) ou en démarche accompagnée  

(pour les publics les plus fragiles non autonomes).

• Schéma d’implantation territorial permettant à tout Alto-séquanais de 

se trouver à 20 min en transport d’un Pôle social ou 15 min à pied d’une 

antenne (création d’un 14e Service de solidarité territoriale et de 6 nouvelles 

implantations PMI).

BE2 Mettre en œuvre le programme co-construit dans le cadre de l’Observatoire 
départemental de la protection de l’enfance : 

• Consolider les données existantes sur le territoire et d’en assurer la 

communication en publiant un panorama annuel de la protection de 

l’enfance dans les Hauts-de-Seine.

• Créer un Conseil des jeunes afin de renforcer l’écoute des jeunes de l’ASE.

BE3 Offrir à 100% des enfants, adolescents et jeunes adultes de moins de 21 ans 
admis à l’aide sociale à l’enfance un accompagnement dans un dispositif 
d’hébergement :

• Accompagner les opérateurs à la création des nouvelles places d’accueil 

prévues.

• Créer des structures d’accueil innovantes (ex : Maison de l’avenir à Nanterre) 

permettant d’offrir une prise en charge complète des jeunes (psychologique, 

éducative, sanitaire, …) 

• Augmenter le nombre d’assistants familiaux en renforçant l’attractivité du 

métier.

BE4 Co-construire « un service public départemental de l’autonomie » offrant aux 
personnes âgées et à leurs aidants un parcours sans rupture et une approche 
globale (information, orientation, évaluation des besoins, recherche de 
solutions, accès partagé au dossier médical, suivi et coordination) via la plate-
forme Mon espace autonomie.

BE5 Garantir aux personnes âgées et handicapées une offre d’accompagnement à 
domicile et une offre d’accueil en établissement de qualité et respectant les 
choix de vie de la personne.
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Enjeu Mission N° Action

Prendre soin 
des habitants

Enjeu : Bien-être 
(BE)

Protéger, 
aider, 

accompagner 
les plus 
fragiles

BE6 Poursuivre et renforcer la lutte contre toutes les formes de violences subies 
ou de précarité rencontrées par les femmes et par les enfants victimes de 
violences intra-familiales : 

• Repérer et accompagner de manière adaptée les femmes victimes de 

violences. 

• Identifier les partenaires et dispositifs d’accompagnement existants

• 100% des femmes victimes de violences accueillies dans les services 

sociaux et médico-sociaux du Département. 

• Développer des parcours adaptés de sortie de violence, depuis le repérage 

systématique en lien avec les associations spécialisées.

• Animer et piloter l’Observatoire départemental des violences faites aux 

femmes. 

• Augmenter le nombre d’hébergements d’urgence et pérennes.

BE7 Permettre à tout Alto-Séquanais éligible à une aide ou prestation à caractère 
social départementale l’ouverture de ses droits dans des délais optimisés.

BE8 Renforcer l’action en faveur de l’égalité républicaine, l’égalité des chances 
et une vie sociale de qualité sur l’ensemble du territoire (soutien scolaire, 
apprentissage de la langue française, permanences d’accès au droit…). 

BE9 Rendre accessible à tous 100% des sites départementaux classés établissements 
recevant du public (ERP) : 161 sites ERP.

BE10 Engager le programme « 100 % de la voirie départementale accessible 
aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) » : reprise des passages piétons, 
repositionnement des potelets, diminution des pentes, réduction des 
encombrements…)

BE11 Intégrer des actions sur l’égalité homme-femme dans les programmes agricoles 
dans le cadre de la coopération internationale.
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Enjeu Mission N° Action

Prendre soin 
des habitants

Enjeu : Bien-être 
(BE)

Agir pour une 
meilleure 

santé pour 
tous

BE12 Améliorer la prise en charge de la santé mentale des enfants et des adolescents : 

• Repérer très tôt les troubles du neuro-développement de l’enfant via les 

professionnels des centres de PMI.

• Apporter un soutien à certains établissements en santé mentale infanto-

juvénile.

• Ouvrir un Institut médico-éducatif à Villeneuve-la-Garenne dédié aux 

enfants et adolescents souffrant de troubles du spectre autistique.

• Offrir aux jeunes ayant des besoins en soins psychiatriques des prises en 

charge de proximité (ex : Institut de prise en  charge du psychotraumatisme 

de l’enfant et de l’adolescent commun aux départements 78 et 92).

BE13 Faciliter la pratique du sport tout au long de la vie en proposant des équipements 
de qualité, des activités adaptées à toutes les situations (âge et handicap 
notamment) et un maillage associatif riche et varié.

BE14 Continuer la démarche engagée de mise en œuvre d’une restauration scolaire 
responsable, équilibrée et de qualité accessible au plus grand nombre : 

• Le retour en production sur place dans 50% des collèges d’ici 2030 (qualité 

de la production, limitation du gaspillage, production au plus juste).

• 80 % de produits durables.

BE15 Mettre en place une charte du bien-être dans les bâtiments départementaux 
prenant en compte les différents volets du confort d’usage: la qualité de l’air 
intérieur, l’éclairage, le confort thermique et la réduction des nuisances sonores.

BE16 Continuer d’agir pour l’amélioration de la qualité de l’air par la mise en œuvre 
des politiques départementales d’aménagement du territoire :  nature en 
ville (développement du végétal fixant les poussières) ; mobilité (réduction 
des pollutions par le plan vélo, transports en commun), habitat (rénovation 
énergétique).

BE17 Lutter contre le bruit : 

• Améliorer la surveillance du bruit sur le territoire, afin d’optimiser les 

dispositifs de réduction de bruit. Lancer une cartographie fine, de carrefour 

à carrefour, des zones les plus sensibles.

• Via l’entretien de la voire départementale : 100% des opérations de rénovation 

de voirie contribueront à la réduction du bruit dans l’environnement par 

renouvellement de la couche de roulement, adaptation de matériaux à 

chaque site, mesures de modération des vitesses. 

• Créer des lieux de calme au sein des parcs départementaux, en définissant 

des zones et des horaires sans bruit.
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Enjeu Mission N° Action

Prendre soin 
des habitants

Enjeu : Bien-être 
(BE)

Offrir un 
emploi 

décent à tous

BE18 Proposer à 100 % des bénéficiaires du RSA un accompagnement adapté à leurs 
besoins :

• Accompagnement social (accès aux droits, maîtrise du français, 

problématiques de santé, accès ou maintien dans le logement, appui à la 

parentalité et modes de garde, etc.)

• Accompagnement socioprofessionnel s’appuyant sur des outils d’insertion 

(définition du projet professionnel et remobilisation, découverte des 

métiers, formation, accueil en entreprise d’insertion, etc.) 

• Accompagner les entreprises d’insertion par l’activité économique et celles 

de l’économie sociale et solidaire dans leur développement commercial via 

le Club Busin’ess.

BE19 Poursuivre le déploiement de la politique départementale d’insertion 
socioéconomique et d’accès à l’emploi en coordonnant les différents partenaires 
de l’insertion et de l’emploi, ainsi que les entreprises, et en initiant des solutions 
novatrices et partenariales de remise en activité professionnelle.

BE20 Soutenir financièrement la création, en partenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales et l’Etat, des établissements d’accueil du jeune enfant à vocation 
d’insertion professionnelle afin de faciliter l’entrée en formation ou la reprise 
d’emploi des familles mono-parentales.

BE21 Contribuer à l’amélioration des conditions de travail des salariés des 
Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux et des crèches en renforçant la 
formation et l’accompagnement des personnels via l’Agence Autonomy.

BE22 Renforcer la promotion de l’égalité des chances, avec le programme « Femmes 
des Hauts-de-Seine » qui vise à soutenir les filles et les femmes du territoire, 
en particulier les plus jeunes et les plus fragiles, et à accompagner toutes les 
femmes dans leurs projets, en luttant contre les stéréotypes et tout type de 
discriminations.
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—  Enjeu : Jeunesse et Citoyenneté  —

Mission 4 : Nos collégiens, citoyens de demain

Améliorer encore l’environnement scolaire des collégiens pour qu’ils s’épanouissent, qu’ils révèlent leurs talents et qu’ils deviennent 

des citoyens engagés. Pour cela, créer un pack « Collèges 2030 » incarnant une offre globale de qualité autour des bâtiments, des 

espaces extérieurs, des programmes périscolaires, des offres sportives et culturelles, des évènements festifs et éducatifs.

Mission 5 : Être fier de grandir dans les Hauts-de-Seine

Faire du département un territoire riche d’opportunités pour les jeunes de 6 à 25 ans. Développer les dispositifs de sensibilisation, 

de prévention et de formation. Faire des jeunes une cible prioritaire d’information. Devenir un partenaire de confiance, les 

accompagnant vers leur vie de jeunes adultes.

Mission 6 : Le Grand Collège des Hauts-de-Seine

Concentrer les outils départementaux d’information et de sensibilisation du grand public, au sein d’un grand dispositif de 

pédagogie et de sensibilisation au développement durable ; particulièrement aux enjeux qui engagent le Département (solidarité, 

jeunesse, climat, énergie, mobilité, culture, sport, égalité hommes-femmes…).

S’ENGAGER POUR
MIEUX VIVRE ENSEMBLE

  CD92 / Willy Labre
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8h30
C’est la rentrée pour Marianne et Karim : les deux 

collégiens se connaissent depuis la 6e. Cette année, ils 

sont encore dans la même classe : la 3e B. Cela fait 4 ans 

qu’ils sont au collège. Ils l’ont vu changer depuis 2027 ! 

La rénovation des bâtiments et de la cour, financée par le 

Département, s’est terminée en 2028 : les salles de classe 

sont désormais beaucoup plus confortables. En hiver, on 

ne ressent plus ce petit courant d’air qui pouvait persister 

malgré le chauffage. Et lors des canicules, de larges stores 

permettent de briser les rayons du soleil et une ventilation 

optimisée permet de se passer de la clim’. La cour aussi s’est 

transformée. Finie la dalle de bitume qui faisait grimper 

le mercure dès le mois d’avril. Les collégiens et leurs 

parents avaient d’ailleurs participé à la « demolition party 

» organisée par le Département et la direction du collège.  

Ce défouloir avait bien plu aux deux collégiens. Equipés de 

pioches ils avaient arraché le bitume le temps d’une après-

midi. Depuis les nouveaux aménagements, les élèves ne 

parlent plus de cour mais du « jardin », preuve que le nouvel 

espace, beaucoup plus vert qu’avant, fait l’unanimité.

12h15
Marianne et Karim déjeunent avec d’autres amis de 

leur classe à la cantine de leur collège. L’espace est moins 

sonore qu’avant et surtout la qualité des repas a augmenté. 

Depuis l’année dernière la cuisine est faite sur place et, les 

élèves sont beaucoup plus satisfaits. Pour autant le coût 

des repas n’a pas suivi l’inflation. Les familles les plus 

modestes continuent de ne payer qu’un faible montant du 

repas de leurs enfants grâce à la répartition de l’effort au 

quotient familial et la prise en charge par le Département. 

Le repas bas carbone est devenu la norme, et les barquettes 

plastiques ont été bannies des cuisines. Mais les cantines des  

Hauts-de-Seine ne font pas exception. C’est un peu partout 

le cas en France depuis que l’État a fixé des objectifs 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour 

la restauration scolaire. Les barquettes plastiques ont 

également été bannies des cuisines.

14h00
En ce début d’après-midi Karim et Marianne n’ont pas cours. 

Exceptionnellement, les deux heures d’histoire-géo ont été 

remplacées par des ateliers sur l’égalité femme/homme 

organisés par le Curious Lab. Julia, une des animatrices leur 

présente le thème de travail de cet après-midi : ils vont devoir 

raconter des situations d’injustices sexistes qu’ils ont vues 

ou vécues pour les partager, les mettre en scène et imaginer 

ce qui aurait pu les empêcher. Cela fait 8 ans désormais que 

ces ateliers sont en place et s’ils n’ont pas tout résolu, ils 

ont permis à plusieurs générations de collégiens de mieux 

comprendre et donc mieux respecter leur prochain. Le 

Curious Lab fait d’ailleurs régulièrement appel à des anciens 

du collège pour venir témoigner de l’évolution des rapports 

entre filles et garçons. 

16h30
Dans le tramway, Tao consulte le programme du FiabLab. 

Derrière ce drôle de nom se cache Le Grand Collège des 

Hauts-de-Seine. Avec le déferlement des fake news de la 

dernière décennie, décuplée par le boom de l’intelligence 

artificielle et notamment la génération d’images et de 

vidéos plus vraies que nature, une partie de la population 

s’est détournée des réseaux sociaux, écœurée par la teneur 

des débats et la difficulté à identifier le vrai du faux.  

Tao en fait partie : lassé par les polémiques incessantes 

auxquelles il prenait parfois part, il a quitté 3 des 4 réseaux 

sociaux dont il était membre. Dans un mouvement de 

balancier, la demande de la société en contenu scientifique 

fiable, en conférences par des personnalités qualifiées, 

reconnues par leurs pairs, a explosé. Le FiabLab a été 

créé par le Département pour répondre à cette demande. 

Chaque année, le programme est construit en intelligence 

collective avec le public du FiabLab. Cette année, comme 

l’année dernière, la question des liens de cause à effets entre 

biodiversité et lutte contre le changement climatique devrait 

se tailler la part du lion.

Lundi 2 septembre 2030

Marianne
Collégienne

14 ans

Karim
Collégien

14 ans

Tao
Employé dans le privé

32 ans

IMAGINONS LE QUOTIDIEN DES HABITANTS EN 2030 
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Enjeu Mission N° Action

S’engager pour 
mieux vivre 

ensemble
Enjeu : Jeunesse 

et Citoyenneté 
(JC)

Nos 
collégiens, 
citoyens de 

demain

JC1 Labeliser 100 % des collèges «Eco-collèges» en 2030, c’est-à-dire concerné par au 
moins un des dispositifs (Challenge Climat Usages, Bâtiments Enseignement 
Scolaire (CUBE.S), Îlot vert, programme Développement Durable…), avec la 
création d’un programme d’éducation à l’environnement et au développement 
durable associé.

JC2 Offrir aux collégiens un environnement de qualité :

• Créer 40 îlots verts dans les collèges d’ici à 2030.

• Poursuivre la mise en œuvre d’une restauration scolaire responsable, 

équilibrée et de qualité accessible au plus grand nombre : 

 - Retour en production sur place dans 50% des collèges (qualité de la 

production, limitation du gaspillage, production au plus juste) / 80% de 

produits durables.

 - Diminuer de 40% la consommation énergétique des collèges (selon les 

normes du Décret Tertiaire).

JC3 Offrir aux collégiens des outils éducatifs modernes et responsables :

• Etendre la labellisation « Numérique Responsable » au périmètre des 

collèges d’ici 2026.

• Mettre à disposition une plateforme numérique globale pour tous les 

collégiens et jeunes avec des sessions personnalisées et un parcours de 

suivi.

• Mettre à disposition des collèges des outils de dernière génération 

(ordinateurs portables, réalité virtuelle, équipements ergonomiques...)

• Mettre à disposition des outils adaptés aux collégiens en situation de 

handicap, classes Ulis, etc.

JC4 Déployer des actions éducatives pour tous les collégiens :

• Favoriser les échanges scolaires européens pour les collèges publics et 

privés sous contrat qui ont accès à des financements grâce au Consortium 

Erasmus+ porté par le Département.

• Poursuivre les dispositifs (Ô Lab Citoyen, Rencontres de l’éloquence ...)

• Aider les élèves en difficulté à acquérir les compétences nécessaires à la 

poursuite d’une formation et promouvoir les notions de citoyenneté et de 

vivre ensemble grâce notamment aux dispositifs ERMES et PREMIS.

• Proposer aux classes de 4e une formation à la sécurité routière et à la 

conduite du vélo.

• Proposer à 100 % des collégiens une démarche d’éducation artistique et 

culturelle au cours de leur cursus.

JC5 Sensibiliser les collégiens des Hauts-de-Seine à l’égalité entre les femmes et 
les hommes, lutter contre les stéréotypes de genre et développer la culture 
du respect (dispositif Ô lab citoyen, Curious lab sur le stéréotype des métiers, 
forum Giga la vie, contribution au dispositif de prévention d’éducation à la vie 
relationnelle, affective et sexuelle (EVRAS),… )
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Enjeu Mission N° Action

S’engager pour 
mieux vivre 

ensemble
Enjeu : Jeunesse 

et Citoyenneté 
(JC)

Être fier de 
grandir dans 
les Hauts-de-

Seine

JC6 Identifier et suivre 100 % des jeunes de 6 à 25 ans, qui en ont besoin, par un 
dispositif de prévention, sans rupture quelle que soit leur situation.

JC7 Mettre en œuvre un plan de lutte contre le cyber-harcèlement des jeunes : 
mission des médiateurs éducatifs dans les collèges, sensibilisation des jeunes 
via « les rencontres de l’éloquence » , Ô Lab citoyen, festival des jeux vidéo, etc.

JC8 Protéger la santé mentale des jeunes à travers les actions de l’institut du psycho-
traumatisme de l’enfant et de l’adolescent, avec des formations spécifiques dites 
« de gestes de premier secours en santé mentale » à destination des médiateurs.

JC9 Promouvoir et développer l’apprentissage des jeunes en formation, via le site 
www.apprentissage.hauts-de-seine.fr

JC10 Renforcer la promotion de l’égalité des chances, avec le programme  
« Femmes des Hauts-de-Seine » qui vise à soutenir les filles et les femmes du 
territoire, en particulier les plus jeunes et les plus fragiles, et à accompagner 
toutes les femmes dans leurs projets, en luttant contre les stéréotypes et tout 
type de discriminations.

JC11 Intégrer au Curious Lab l’ensemble des 36 communes des Hauts-de-Seine et 
atteindre une participation totale de 5 000 jeunes.

JC12 Promouvoir les dispositifs d’engagement de la jeunesse, dont le service civique 
et le service national universel (SNU).

JC13 Accompagner les jeunes dans le monde numérique (usage, formation, sécurité, 
etc) à travers le festival annuel des jeux vidéo.

JC14 Mettre à disposition une plateforme numérique globale pour tous les jeunes 
(Espace Numérique de Travail (ENT) et bouquet de services numériques, 
Pass+, Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA), Service National 
Universel (SNU), service civique…) avec des sessions personnalisées, et un 
parcours de suivi.

Enjeu Mission N° Action

S’engager pour 
mieux vivre 

ensemble
Enjeu : Jeunesse 

et Citoyenneté 
(JC)

Le Grand 
Collège des 
Hauts-de-

Seine

JC15 Créer un programme de conférences, de débats, d’animations et autres 
évènements pédagogiques sur les enjeux du développement durable. Créer 
des évènements au plus proche des habitants, en partenariat avec les acteurs 
locaux, dans des lieux symboliques (mairie, écoles, collèges, lycées, théâtres, 
salles de fête…)

JC16 Promouvoir l’égalité des chances, à travers le programme « Femmes des Hauts-
de-Seine » qui témoigne de la réussite des femmes, notamment dans des 
domaines traditionnellement non-mixtes, et de sensibiliser et d’accompagner 
les femmes des Hauts-de-Seine, en particulier les plus jeunes et les plus 
fragiles, en luttant contre tous types de discriminations.

JC17 Poursuivre l’offre de données accessibles en ligne, gratuitement, actualisées. 
Culture, Archives, Open data… Suivre les nouvelles technologies de 
l’information pour faciliter l’accès.

http://www.apprentissage.hauts-de-seine.fr
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— Enjeu : Climat et biodiversité —

Mission 7 : 92 nuances de vert

Connecter les principaux parcs, jardins et forêts du territoire dans un réseau de promenades, soutenu par une colonne verte  

nord-sud s’étendant du parc des Chanteraines au domaine de Sceaux. Permettre à tous les Alto-Séquanais d’avoir accès à un 

espace paysager de qualité de plus de 5000 m² à moins de 15 min à pied. 

Mission 8 : Reconquérir la Seine, à pied, à vélo, en bateau, en famille !  

Rendre la Seine et ses berges aux habitants, pour se promener à vélo, à pied, pour pique-niquer, s’amuser, se baigner, contempler... 

Renaturer les berges, améliorer encore la qualité des eaux. Créer le grand parc des berges de Seine. 

Mission 9 : Relever le défi climatique 

Agir sur tous les fronts pour atténuer et s’adapter au changement climatique : décarbonation, performance énergétique des 

bâtiments, aides à la rénovation énergétique, efficacité d’usages, développement des énergies renouvelables, lutte contre la 

précarité énergétique, stratégie d’adaptation avec démultiplication des îlots de fraicheur.

SE RECONNECTER
À LA NATURE

  CD92 / Julia Brechler
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8h15
Le bulletin météo du matin annonce une nouvelle vague de 

chaleur en Île-de-France. La température devrait grimper 

à 40°C à Nanterre. Ce n’est pas le record de 2025, mais cela 

fait 3 étés de suite que le mercure dépasse les 37°C à cette 

date. Faïza éteint la radio. L’été était sa saison préférée 

lorsqu’elle était jeune, mais maintenant qu’elle a 68 ans 

elle se méfie de la chaleur. Heureusement son logement a 

été rénové entre 2027 et 2028, et le confort d’été a été pris 

en compte dès le départ. Son immeuble construit à la fin 

des années 70 est désormais mieux isolé, ce qui a permis 

de réduire les charges liées aux dépenses énergétiques 

l’hiver. De larges stores installés en façade évitent que 

le soleil ne donne directement dans les logements.  

L’opération a été en partie financée par le Département.  

Faïza a désormais ses petites habitudes lors de ces grosses 

chaleurs. Elle aime bien se promener dans le parc au pied 

de son immeuble, car il y a moins de bitume et davantage 

d’arbres et de points d’eau ce qui rend l’atmosphère bien plus 

supportable. Le Département a beaucoup investi dans les 

espaces verts ces dernières années. Plus qu’une obligation, 

c’était devenu une nécessité pour faire face aux canicules, 

apporter de l’ombre et de la fraicheur, pour éviter que l’eau 

ne ruisselle trop vite jusqu’à la Seine. Le Département a ainsi 

fait l’acquisition de nombreuses parcelles. Des anciennes 

friches ont été dépolluées et transformées en espaces ouverts 

avec des essences d’arbres adaptées aux températures et au 

climat des années à venir. Certaines cours de collèges ont été 

repensées pour accueillir les habitants du quartier les soirs 

et les week-ends afin qu’ils puissent profiter de ces espaces 

aérés et tempérés en dehors des horaires scolaires. 

19h00
Charlène est cadre dans une entreprise du secteur 

énergétique à La Défense. Son entreprise développe des 

projets de couverture de panneaux photovoltaïques pour le 

secteur tertiaire. Elle jette un coup d’œil vers la tour dont elle 

vient de descendre pour tenter d’apercevoir un des faucons 

pèlerins dont on lui a parlé à la machine à café. Ils avaient 

fait un bref retour dans les années 2010 mais cela n’avait pas 

duré. Mais il parait que deux couples se sont réinstallés au 

printemps. Un signe de plus du retour de la nature en ville. Elle 

détache l’antivol de son vélo électrique accroché à un arceau. 

Elle fait tous les trajets entre son domicile et son travail à vélo 

depuis qu’elle a trouvé ce job à La Défense en 2024. Les pistes 

cyclables font partie du paysage alto-séquanais depuis de 

nombreuses années et désormais piétons, automobilistes 

et cyclistes se partagent la voirie de manière bien plus 

respectueuse. La qualité des aménagements et leur visibilité 

a énormément joué. Charlène se dirige vers les Berges de 

Seine. Elle habite à Boulogne-Billancourt et le trajet est assez 

agréable sur la RD7 depuis qu’une large piste cyclable a été 

aménagée. Elle devrait rallier son domicile en 20 minutes. 

Alors qu’elle longe le fleuve, Charlène croise de nombreux 

groupes, des familles, des bandes de copains, qui s’installent 

le long des berges pour un pique-nique ou un apéro improvisé. 

La reconquête de ces berges a été un travail de longue haleine 

mené par le Département depuis près de 20 ans. Les berges 

sont un spot très recherché et très apprécié lors des grosses 

chaleurs par les habitants et le Département a aussi réussi 

à tirer son épingle du jeu et capter une nouvelle clientèle de 

touristes, plus jeune, attirée par la riche offre culturelle et la 

qualité de l’environnement des Hauts-de-Seine.

Lundi 29 juillet 2030

IMAGINONS LE QUOTIDIEN DES HABITANTS EN 2030 

Faïza
Retraitée

68 ans

Charlène
Cadre dans le privé

37 ans
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Enjeu Mission N° Action

Se reconnecter 
à la Nature

Enjeu : Climat et 
Biodiversité

(CB)

92 nuances 
de vert

CB1 Créer la « Grande promenade des Hauts-de-Seine » : véritable colonne verte 
nord-sud, reliant le parc des Chanteraines au domaine de Sceaux, avec un 
marquage fort du territoire (mobilier et signalétique au design « signature 92 » ).

CB2 Créer et labéliser 5 nouveaux parcs départementaux « Espace naturel Sensible ».

CB3 Contribuer à la création d’espaces de nature et d’îlots de fraicheur dans les 
quartiers carencés, au sein du programme « quartiers d’avenir » (financement 
de projets de dés imperméabilisation, d’enherbement, de plantation d’arbres, de 
massifs d’arbustes, des plates-bandes fleuries...)

CB4 Élaborer un plan CANOPEE : améliorer la couverture arborée du territoire 
en plantant 30 000 arbres dont les essences sont adaptées au changement 
climatique.

CB5 Promouvoir un volet Nature en Ville dans les Contrats de Développement 
Département-Ville et les projets partenariaux.

CB6 Créer 40 îlots verts dans les collèges et identifier ceux éligibles à une ouverture 
au public, hors temps scolaire, pour en faire des jardins de proximité et des îlots 
de fraicheurs pour leur quartier.

CB7 Créer un parc démonstrateur de gestion écologique (économie d’énergie, 
d’eau, d’intrants, recyclage, zéro déchets, matériaux durables, protection de 
la flore et de la faune…) – avec une ferme pédagogique - centre d’éducation à 
l’environnement.

CB8 Expérimenter un nouveau standard de boulevard urbain vers une haute qualité 
environnementale : voies de circulation apaisées au revêtement réducteur de 
bruit, des noues végétalisées pour infiltrer les eaux de pluies, une piste cyclable 
sécurisée, des trottoirs ombragés par des arbres, des bancs pour se reposer, un 
éclairage nocturne adapté aux usagers, des massifs fleuris.

CB9 Lancer le programme Archipel : valoriser les micro-friches, délaissées de voiries 
départementales, en créant des îlots de fraicheurs urbains, végétalisés, arborés, 
fleuris, marqueurs du Département.

Enjeu Mission N° Action

Se reconnecter 
à la Nature

Enjeu : Climat et 
Biodiversité

(CB)

 

Reconquérir 
la Seine, à 

pied, à vélo, 
en bateau, en 

famille !

CB10
Déployer le grand parc des berges de Seine : création de 8 km supplémentaires 
de berges aménagées.

CB11
Créer un grand rendez-vous estival et festif des Hauts-de-Seine.

CB12
Développer la mobilité fluviale le plus largement possible sur le Département 
afin de faire voyager  plus 10 000 passagers à la découverte du territoire.
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Enjeu Mission N° Action

Se reconnecter 
à la Nature

Enjeu : Climat et 
Biodiversité

(CB)

 

Reconquérir 
la Seine, à 

pied, à vélo, 
en bateau, en 

famille !

CB13 Permettre la baignade en Seine (base nautique de Sèvres).

 

CB14 Réduire l’apport en eaux pluviales dans le réseau d’assainissement. En bénéfice 
global, au moins 40% des surfaces traitées seront perméabilisées en 2030.

 

CB15
 
Limiter les rejets du réseau d’assainissement vers le milieu naturel par 
temps de pluie à 2,5 % du volume transporté (hors situation inhabituelle, crue 
importante de la Seine notamment).

 

Enjeu Mission N° Action

Se reconnecter 
à la Nature

Enjeu : Climat et 
Biodiversité

(CB)

Relever 
le défi 

climatique

CB16 Lancer la démarche de Trajectoire d’adaptation au changement climatique des 
territoires (TACCT) et aligner les plans d’action avec les cibles désignées.

CB17 Actualiser et déployer le plan de décarbonation avec les nouveaux objectifs de 
la stratégie française de l’énergie et du climat.

CB18 Accélérer le déploiement des énergies renouvelables pour produire de la 
chaleur et de l’électricité verte accessibles à tous. Créer et développer une SEML 
départementale afin qu’elle devienne un interlocuteur incontournable pour 
garantir une cohérence territoriale et porter des projets innovants : Géothermie, 
Photovoltaïque, Biomasse.

CB19 Développer des îlots de fraicheurs (dans les zones denses, les collèges, le long 
des routes départementales) et augmenter la couverture arborée du territoire 
(canopée augmentée de 10%).

CB20 Obtenir que 100% des bâtiments départementaux de plus de 500 m² aient 
bénéficié d’une rénovation énergétique.

CB21 Impulser la rénovation écologique et la transformation énergétique des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux en intégrant un axe 
dédié dans les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens.

CB22 Favoriser l’amélioration énergétique du parc de logements via le dispositif 
« Habitat privé – Hauts-de-Seine ».

CB23 Mettre en œuvre une politique d’entretien durable des chaussées en utilisant 
des solutions d’entretien favorisant la décarbonation et préservant le niveau de 
service pour les usagers : 

• Recherche d’optimisation des matériaux utilisés, sur les conditions de 

transport et de mise en œuvre.

• Expérimentation de techniques alternatives avec un suivi qualitatif adapté.

CB24 Systématiser l’écoconception et l’éco-réalisation des espaces publics de voirie 
(obtenir un label type E+C- (Energie Positive et Réduction carbone)).

CB25 Systématiser une approche climat dans les programmes de coopération 
internationale (aide à la création de jardin nourricier, recours aux énergies 
renouvelables, diversification des cultures).
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— Enjeu : Attractivité et rayonnement —

Mission 10 : Se déplacer facilement, en toute sécurité, sans polluer 

Renforcer les mobilités douces et les transports en commun. Pour un réseau dense multimodal irrigant tout le territoire, à pied, à 
vélo, en tramway, en métro, en train, en bus… 

Mission 11 : Un logement abordable et adapté pour tous  

Contribuer au développement d’une offre de logements sociaux neufs abordables ; à la rénovation de logements existants ; à 
l’adaptation des logements du parc social et du parc privé pour les personnes âgées et handicapées. Contribuer au renouvellement 
urbain et à la transformation sociale des quartiers. 

Mission 12 : Destination Hauts-de-Seine !   

Faire du département une «destination» pour ses loisirs. Rayonner grâce à son offre touristique, ses infrastructures culturelles et 
sportives, ses parcs et jardins, ses grands évènements festifs.

CHOISIR LES
HAUTS-DE-SEINE

  CD92 / Julia Brechler
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10h00
C’est un début de weekend comme les aime Sven : il vient 

de finir le marché et s’apprête à rentrer chez lui en tramway 

pour cuisiner le repas familial. Comme ses cabas sont 

lourds, il préfère prendre la ligne 2 même si ce n’est que pour 

2 arrêts. Sven aime bien le tramway, il rêvasse en regardant 

le paysage qui défile.

Cela fait désormais 5 ans que Sven, sa compagne Manon, 

et leurs deux enfants, Torsten 10 ans et Caroline 6  ans, 

habitent dans les Hauts-de-Seine. Ce couple franco-

suédois a vécu pendant 10 ans à Stockholm. Manon, qui 

est développeuse informatique, a eu une belle opportunité 

professionnelle en 2025. Il a fallu convaincre Sven pour 

ce déménagement car il n’avait jamais quitté la Suède 

et craignait de perdre en qualité de vie. Aujourd’hui il ne 

regrette absolument pas son choix : il a lui-même facilement 

retrouvé un emploi après leur installation, la région étant 

toujours aussi dynamique économiquement, notamment 

dans le secteur de la transition énergétique. 

Cet après-midi, ils ont prévu d’aller voir Torsten au stade 

Yves-du-Manoir à Colombes pour sa compétition d’athlétisme. 

Le stade, propriété du Département, avait été reconstruit 

pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. Il avait 

accueilli les matchs du tournoi de hockey sur gazon. C’est 

désormais un lieu de rendez-vous incontournable pour les 

sportifs alto-séquanais et franciliens.

14h00
Malone est dans les Hauts-de-Seine pour le weekend. 

Il doit retrouver Charlène pour un concert de musique 

celtique programmé dans le cadre du festival Chorus. 

Malone et Charlène sont devenus amis pendant leurs 

études il y a 15 ans à Nanterre. Malone est parti travailler 

et vivre en Bretagne depuis 5 années mais tous les ans le 

festival reste le point de ralliement de leur petite bande. 

Un peu plus tôt dans la journée, Malone en a profité pour 

faire un petit tour à vélo dans les Hauts-de-Seine : le site 

de l’office de tourisme recommandait plusieurs itinéraires 

qui permettent de relier des espaces verts sans jamais 

devoir emprunter une portion de route partagée avec 

les voitures. Il a croisé beaucoup de cyclotouristes sur   
les pistes aménagées par le Département. Autour de son

ancienne fac, Malone est tombé sur un spectacle de rue  : 

une petite scène d’impro avait été montée, visiblement 

financée par le Département à en croire les logos. Il est resté 

une bonne demi-heure dans la foule pour écouter des petites 

saynètes improvisées par des jeunes acteurs et actrices 

du coin. En échangeant avec l’un d’entre eux à la fin de la 

représentation, il apprend que c’est l’aboutissement d’un 

projet de médiation culturelle initié en septembre, comme 

chaque année depuis 2024. La culture est devenue un axe 

fort pour le vivre-ensemble alto-séquanais.
 
17h00
Paco revient de la boulangerie du coin de la rue avec 

quelques boissons fraîches et des viennoiseries : c’est le 

minimum qu’il puisse faire pour la petite bande de copains 

et copines qui l’ont aidé à déménager cet après-midi. Paco 

avait récupéré les clés de son T2 en début de semaine. Il 

est le premier locataire à s’y installer. Construit par Hauts-

de-Seine Habitat, le bailleur social du Département, il fait 

partie des 10 000 logements construits entre 2022 et 2032. 

Trouver un logement n’est toujours pas une promenade 

de santé mais cette offre supplémentaire a tout de même 

permis de diminuer les tensions sur le marché du logement 

notamment pour celles et ceux qui comme Paco n’ont pas les 

moyens d’accéder à la propriété.

18h00
Malone arrive à la Seine Musicale. Il aperçoit Charlène et 

Léo, un ancien camarade de promo qu’il n’avait pas revu 

depuis 4 ans. Après s’être salués, ils rejoignent l’entrée du 

festival. Chorus est devenu le premier festival labelisé des 

Hauts-de-Seine en 2025 : tout est fait pour limiter l’impact 

environnemental de l’événement. Par exemple, l’empreinte 

carbone de chaque plat est détaillée dans le menu, une façon 

intelligente d’orienter le choix des festivaliers. L’organisation 

encourage aussi fortement les artistes à privilégier les 

transports décarbonés. C’est devenu une évidence quelques 

années après pour la plupart des artistes européens 

programmés. Le concert commence, la soirée s’annonce 

douce.

Samedi 23 mars 2030

IMAGINONS LE QUOTIDIEN DES HABITANTS EN 2030 

Sven
Père de famille

45 ans

Malone
Employé dans le privé

35 ans

Paco
Étudiant

23 ans
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Enjeu Mission N° Action

Choisir les 
Hauts-de-Seine

Enjeu : 
Attractivité 

Rayonnement 
(AR)

Se déplacer 
facilement, 

en toute 
sécurité, 

sans polluer

AR1 Mettre en œuvre le plan vélo 2022-2028 (120 km d’aménagements sécurisés 
supplémentaires).

AR2 Préparer et adopter avec les territoires le plan Vélo 2028-2035.

AR3 Valoriser les 3 grandes vélos-routes (signalétique, aménagement, 
communication).

AR4 Transformer 25 kilomètres de voiries départementales d’ici 2030 en boulevards 
urbains dans un objectif de haute qualité de l’espace public, véritables lieux de 
destination au profit des modes actifs et résilients au changement climatique 
(travail sur les matériaux, la végétalisation, la gestion de l’eau).

AR5 Mettre en chantier de nouvelles lignes de tramway extensions  (T1, T10) :  
T1 Colombes Nanterre et Rueil 15 km ; T10 Clamart 4 km.

AR6 Prendre en compte systématiquement dans les aménagements de voirie le sujet 
de la marchabilité, de l’accessibilité et du partage des usages, de l’inclusivité.

AR7 Développer sur les routes départementales des systèmes de transport 
intelligents coopératifs, pour améliorer l’information et la sécurité des usagers, 
et la gestion du trafic (communication entre véhicule et infra ; gestion des 
priorités ; adaptation des carrefours en temps réel ; fluidification sur allure du 
trafic ; régulation de vitesse).

AR8 Soutenir financièrement le développement des modes lourds de transports 
(études de prolongement des lignes de métros 2, 3, 4, 10 et 12 dans les Hauts-de-
Seine, reconfiguration du pôle La Défense, réalisation des abords des gares du 
métro 15 et 18 dans une logique d’attractivité et d’intermodalité).

AR9 Mettre en œuvre un programme de résorption des coupures urbaines (Seine, 
autoroutes et voies rapides, voies ferrés) avec dans ce cadre la mise en service 
d’une première passerelle dédiée aux modes actifs entre Asnières et Clichy ; 
(adaptation des ponts de Clichy, Levallois, Courbevoie, Suresnes…)

Enjeu Mission N° Action

Choisir les 
Hauts-de-Seine

Enjeu : 
Attractivité 

Rayonnement 
(AR)

Un logement 
abordable et 
adapté pour 

tous

AR10 Produire 10 000 logements abordables d’ici 2032 grâce à Hauts-de-Seine Habitat 
pour renforcer la mixité sociale, diversifier l’offre de logements et rapprocher 
les habitants de leur bassin d’emploi.

AR11 Accompagner le bailleur Hauts-de-Seine Habitat dans la mise en œuvre de 
l’échéancier de la loi Climat & Résilience pour un parc social rénové, adapté 
aux enjeux du changement climatique et du vieillissement de la population.

AR12 Transformer les quartiers dégradés (construction ou réhabilitation de 
logements, création d’équipements publics de type crèche, groupe scolaire, 
gymnase et requalification d’espaces publics) grâce au dispositif « Quartier 
d’Avenir - Hauts-de-Seine »  (enveloppe financière de 150 M€ minimum dédiée)
.

AR13 Financer chaque année 1 000 logements du parc privé au titre du dispositif 
« Habitat privé – Hauts-de-Seine » en vue de réaliser des travaux d’amélioration 
(notamment de rénovation énergétique) et d’adaptation (maintien à domicile 
des personnes âgées et handicapées).
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Enjeu Mission N° Action

Choisir les 
Hauts-de-Seine

Enjeu : 
Attractivité 

Rayonnement 
(AR)

Destination 
Hauts-de-

Seine !

AR14 Déployer un tourisme durable sur le territoire des Hauts-de-Seine : 

• Lancer le rendez-vous estival et festif des Hauts-de-Seine.

• Créer de nouveaux espaces de nature et les inclure dans un réseau de 

promenades à l’échelle du territoire.

• Valoriser l’artisanat, le commerce et l’entreprenariat local : création de 

labels, évènements, soutien à l’ESS.

• Renforcer les itinéraires de découverte en mobilité décarbonée 

(cyclotourisme, randonnée pédestre, parcours sportif, navettes fluviales 

électriques).

• Viser la labellisation « Accueil Vélo » des acteurs du tourisme sur le territoire 

alto-séquanais.

AR15 Faire du Département des Hauts-de-Seine une «Terre de Champions» :

• Soutenir le sport de haut niveau, maillon indispensable du développement 

de la pratique sportive, qui concerne les athlètes aussi bien que les clubs. 

• Accueillir de grands événements sportifs à forte exposition nationale et 

internationale.

• Généraliser la sensibilisation au développement durable sur l’ensemble des 

dispositifs Sport pour Tous (tri des déchets, protection de la biodiversité, 

économie de l’eau, diminution des plastiques, alimentation saine, conseil 

santé, solidarité avec les plus fragiles…)

AR16 Faire rayonner la Vallée de la Culture :

• Ouvrir aux publics et faire rayonner le Musée du Grand Siècle. 

• Faire de la démocratisation un marqueur de l’action territoriale : assurer 

l’accès à l’art et à la culture par un renforcement d’une offre accessible 

(politique tarifaire adaptée, intégration des mobilités écoresponsables, 

médiation…), exigeante et dynamique sur le territoire : expositions, festivals, 

parcours artistiques.

• Intégrer au maximum les nouveaux enjeux et l’impact environnemental 

dans la conception des projets (écoconception ; rotation d’une même 

exposition…), et identifier cette démarche visant la durabilité et la 

sobriété par un label. Solliciter également les certifications et labellisation 

environnementales (HQE, RSE) pour nos projets et festivals.

• Renforcer et développer la sensibilisation et l’implication de nos publics 

sur ces enjeux, via des thématiques singulières de nos établissements, de 

nos partenaires territoriaux et de nos dispositifs de l’Éducation Artistique 

et Culturelle.
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— Enjeu : Administration responsable —

Mission 13 : La commande publique, moteur d’innovation et d’investissement

Inciter et accompagner les entreprises à la transition écologique via des exigences, des normes, des contrôles renforcés dans le 
respect des objectifs de développement durable.

Mission 14 : Des agents au top !  

Garantir une qualité de vie au travail pour un meilleur engagement dans leurs missions au quotidien. Avoir des agents formés 
aux enjeux de la transition écologique et des impacts des politiques sectorielles les unes sur les autres. Chercher la cohésion 
dans l’action de l’administration. 

Mission 15 : Allier performance et sobriété 

Diminuer l’impact environnemental du fonctionnement de l’administration (économie d’énergie et de ressources naturelles ; 
diminution des pollutions et nuisances de chantier ; favoriser la biodiversité…).

ÊTRE FIER DE TRAVAILLER
AU DÉPARTEMENT

  CD92 / Willy Labre
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8h30
Agnès commence sa journée au Département. Elle travaille au 

déploiement de l’Agenda 2030, le grand plan du Département 

pour contribuer aux objectifs du développement durable 

définis par l’Organisation des Nations-Unies. La tâche était 

ardue au départ car les enjeux sont complexes et il n’a pas 

été facile de changer certaines habitudes bien installées, 

notamment lorsqu’il a fallu inciter les agents à préférer le 

vélo électrique pour leurs déplacements de courte distance.  

Mais le déploiement d’une formation au développement 

durable à l’attention de l’intégralité des agents a déclenché 

une prise de conscience qui a rendu son métier plus facile 

par la suite. Quand on parle le même langage, c’est plus facile 

de tirer dans le même sens. 

Une alerte info sur les températures records de ce mois 

d’avril lui rappelle que le changement climatique est encore 

un énorme défi pour l’humanité. Mais le Département 

n’a pas à rougir : il prend sa part. Pour donner suite au 

Bilan Carbone© de 2023, les élus ont voté une trajectoire 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 

d’adaptation au changement climatique ambitieuse. 

Et le Département a créé un opérateur d’énergies 

renouvelables pour les développer sur son territoire.  

Les réseaux de chaleur et de froid se développent ; de plus 

en plus de bâtiments publics, de bureaux et d’immeubles 

d’habitation y sont raccordés. Dans cette course aux énergies 

renouvelables, le Département a su tirer parti des richesses 

géothermiques de son sous-sol : une authentique source 

d’énergie propre et locale !

10h00
Agnès débute sa réunion avec la direction des finances et 

des achats du Département. Aujourd’hui, ils doivent faire 

le point sur l’évaluation environnementale du budget, un 

document qui permet de suivre l’impact positif ou négatif des 

dépenses du Département. C’est devenu un outil de pilotage 

très important pour la direction générale des services et 

les élus s’appuient dessus pour prendre des arbitrages. De 

plus, le document est très apprécié par la société civile alto-

séquanaise, car les impacts réels des politiques publiques et 

leurs dépenses sont plus faciles à relier.

14h00
Agnès entame une deuxième réunion importante avec 

les acheteurs de la collectivité sur l’insertion des clauses 

environnementales et sociales dans les marchés publics 

publiés par le Département. Comme 100 % des marchés passés 

annuellement contiennent des clauses environnementales, 

les acheteurs ont été formés pour identifier quelles clauses 

insérer en fonction de la prestation ou du produit pour 

lesquels le marché a été lancé. Les entreprises qui répondent 

aux offres ont pris le pli d’intégrer ces demandes, car leurs 

clients sont désormais tous beaucoup plus vigilants sur ces 

considérations.

Mardi 9 avril 2030

Agnès
Cadre de la fonction

publique
38 ans

IMAGINONS LE QUOTIDIEN DES HABITANTS EN 2030 
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Enjeu Mission N° Action

Être fier de 
travailler au 

Département 
des Hauts-de-

Seine
Enjeu : 

Administration 
Responsable 

(ARE)

La 
commande 

publique, 
moteur 

d’innovation 
et d’investis-

sement

ARE1 Créer des outils d’évaluation et d’aide à la décision sur l’impact de la dépense 
budgétaire au regard des ODD (confirmer le budget vert et élargir l’évaluation 
aux objectifs de développement durable).

ARE2 Obtenir que moins de 2% des dépenses budgétaires annuelles aient un impact 
défavorable, au sens du budget vert, sur les composantes du développement 
durable.

ARE3 Systématiser la prise en compte de l’impact environnemental des achats à 
l’ensemble des marchés passés par le Département.

ARE4 Contribuer à l’insertion sociale via les marchés publics.

ARE5 Systématiser la prise en compte de la lutte contre les émissions de gaz à effet 
de serre et de stockage du carbone, de recours à des matériaux de réemploi ou 
issus des ressources renouvelables dans les marchés de travaux passés par le 
Département.

ARE6 Evaluer les produits selon des labels Eco-responsable type Energy Star, 
Réparabilité … pour tous les achats d’ordinateurs et écrans.

ARE7 Promouvoir l’achat local en saisissant toutes les opportunités d’évolutions 
réglementaires en la matière.

ARE8 Systématiser l’obligation de transmettre une déclaration sur l’honneur 
mentionnant que le candidat respecte les dispositions en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes prévues par le code du travail, suppression 
des écarts de rémunération, qualité de vie au travail dans les marchés publics 
passés par le Département.

Enjeu Mission N° Action

Être fier de 
travailler au 

Département 
des Hauts-de-

Seine
Enjeu : 

Administration 
Responsable 

(ARE)

Des agents au 
top !

ARE9 Former les agents, dont les ambassadeurs de la marque employeur, afin qu’ils 
deviennent de véritables porte-paroles des enjeux de la transition écologique 
auprès du grand public.

ARE10 Inciter les mobilités actives et transport en commun pour les agents (forfait 
mobilité durable, augmentation de la prise en charge de l’abonnement de 
transport, accès au parking limité).

ARE11 Réduire au maximum l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes 
d’ici 2030 (index égalité, refonte des cotations, renforcer l’accès des femmes 
aux postes à responsabilités).

ARE12 Favoriser l’acculturation des agents sur les thématiques du numérique 
responsable par la réalisation d’opérations de communication et d’ateliers.

ARE13 Poursuivre la dynamique d’ajustement en continu des offres de prestations 
sociales au plus près des besoins des agents (aides sociales, crèche, prestations 
de loisirs, etc.)

ARE14 Développer une offre d’activités sportives spécifiques aux agents du 
Département. Une gamme étendue d’activités répondant à de nombreuses 
situations de vie : sport santé (retour de maladie), remise en forme (retour de 
congé maternité), bien-être (pratique libre ou encadrée d’activités diverses), vie 
courante (self-défense), etc.

Enjeu Mission N° Action

Être fier de 
travailler au 

Département 
des Hauts-de-

Seine
Enjeu : 

Administration 
Responsable 

(ARE)

Allier 
performance 

et sobriété

ARE15 Lancer la démarche de Trajectoire d’adaptation au changement climatique des 
territoires (TACCT) et aligner les plans d’actions avec les cibles désignées.

ARE16 Actualiser et déployer le plan de décarbonation avec les nouveaux objectifs de 
la stratégie française de l’énergie et du climat.

ARE17 Inscrire 100% des bâtiments du siège (ARENA et So WORK) au Concours Usages 
Bâtiment Efficace (CUBE) dans l’objectif d’aider les utilisateurs de bâtiments  
à diminuer efficacement leurs consommations en agissant sur les leviers de 
l’usage.

ARE18 Accroitre la part de véhicules à faible émission de gaz à effet de serre dans la 
flotte de véhicule du Département.

ARE19 Doubler le taux de matériel numérique réparé et remis en service d’ici 2025 sur 
le parc du Département.

ARE20 Engager le Département dans une stratégie numérique responsable notamment 
par l’obtention du label «Numérique Responsable» Niveau 2.

ARE21 Adhérer à la Charte post carbone de la Paris La Défense : poursuivre et améliorer 
ses engagements.
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CONCLUSION
L’Agenda 2030 présenté dans ces pages est un document 

qui se veut pragmatique, présentant les responsabilités du 

Département et rendant compte de son action réelle sur le 

territoire et ses habitants, face à une transition écologique et 

solidaire qu’il convient de piloter.

Parce que certains projets sont exigeants et nécessitent 

un temps de développement sur plusieurs années – la 

construction et la rénovation de collèges, la requalification de 

routes départementales, la création d’un centre social ou encore 

l’aménagement d’un espace de nature –, il est souvent difficile 

de s’échapper des contraintes du présent pour se projeter avec 

ambition en 2030. Certains projets cités dans ce document 

sont particulièrement ambitieux, d’autres même plus risqués, 

mais tous sont finalement réalistes. D’ailleurs, c’est bien la 

force de conviction et la persévérance du Département et de ses 

partenaires qui transforment les idées en projet, et les projets 

en réalité.

Pour cette conclusion, si nous devions élargir le périmètre de 

cet Agenda 2030, peut-être faudrait-il remonter en amont des 

idées et des décisions, en amont des motivations à œuvrer pour 

l’intérêt général de nos concitoyens. Il s’agirait ici de s’autoriser 

à rêver. Rêver les Hauts-de-Seine en 2050, se défaire quelque 

peu des contraintes d’aujourd’hui.

C’est dans cette optique, que les quatre récits suivants ont 

été pensés. Des récits d’anticipation, volontairement débridés 

et finalement inspirants, dont le seul but est de faire sourire 

et de générer une énergie positive pour porter nos plus belles 

ambitions. 

Artiste : © François Schuiten
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RÊVER LES HAUTS-DE-SEINE
BIEN-ÊTRE  

L’espérance de vie des habitants a atteint des sommets : elle 
est la plus haute de France. Des retraités quittent la côte d’Azur, 
trop chaude, pour venir dans le département : un lieu de vie 
agréable pour y habiter, se déplacer, se soigner, se divertir…  
Ce « tout à proximité » attire également les familles et les jeunes 
actifs.

L’aide sociale est optimale ; facile à contacter et rapide à agir 
pour les ayants-droits. La veille des services est efficace et 
couvre tout le territoire, tous les âges, tous les handicaps.

 
Les véhicules sont électriques et circulent désormais sans 
bruit dans les rues. La pollution de l’air a presque disparu. Le 
bruit aussi ! Les vélos et les piétons circulent sur de larges 
boulevards arborés ; sur des rues apaisées et paysagées ; sur 
des chemins champêtres, corridors de biodiversité. Ecureuils, 
renards, hérissons… habitent et traversent le département de 
ville en ville. Au printemps, on peut entendre le chant de plus 
100 espèces d’oiseaux différents, nicheurs des Hauts-de-Seine.

JEUNESSE ET CITOYENNETÉ  

Poussés par leur dynamisme sans pareil, les Hauts-de-Seine 
sont devenus la pépinière des talents du pays. Les meilleurs 
collèges sont ici, et c’est toute la filière éducative qui est 
devenue exemplaire. Des instituts de formation professionnelle 
spécialisée dans l’économie environnementale, deviennent 
des références européennes.

L’engagement écologique du Département a fait émerger une 
nouvelle forme de contrat social, avec une participation active 
des citoyens, qui animent des projets coopératifs de recyclage, 
de réparation, de partage des biens. Beaucoup de jardins publics 

 

sont d’ailleurs entretenus par des associations de quartier. Les 
ressources sont mieux utilisées, chacun consomme de façon 
raisonnée et le gaspillage a quasiment disparu. 

Le climat social est apaisé et les administrations locales sont 
citées en exemple pour leur efficacité, leur écoute et leur 
capacité à répondre ensemble aux besoins des citoyens.

La transition écologique a été un succès. Sans regret et sans 
concession sur notre bonheur. Nos valeurs ont été refondées et 
ce nouveau mode de vie a parfaitement trouvé sa place dans 
les Hauts-de-Seine.  
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EN 2050
CLIMAT ET BIODIVERSITÉ 

Les Hauts-de-Seine sont parvenus à la neutralité carbone. La 
géothermie et les chaufferies biomasse alimentent en chaleur 
et en froid les immeubles. Les toits sont principalement 
couverts de panneaux solaires. La chaleur issue de nos activités 
est systématiquement récupérée et réutilisée. 

Le climat s’est malgré tout modifié. Pour faire face au 
réchauffement, le Département s’est largement végétalisé, 
y compris les immeubles. Les grandes tours de La Défense 
exposent désormais des parois végétales et des jardins en 

 

rooftop avec des vues uniques sur la capitale. Ce sont de 
véritables attractions architecturales. 

Le Département s’est largement ouvert sur la Seine, qui est 
devenu l’axe vivant des échanges et des loisirs. Chaque été, 
ses nombreuses plages fluviales attirent parisiens et touristes. 
Les promenades en Seine sont toutes connectées à une grande 
trame verte reliant parcs, jardins et forêts. 

ATTRACTIVITÉ ET RAYONNEMENT 

Le Département est devenu le modèle européen de la ville 
verte. Suffisamment dense, suffisamment intense pour 
garantir un bien-être à tous ses habitants, autant dans le travail 
que dans le temps libre. Les équipements culturels et sportifs 
sont d’ailleurs réputés et concurrencent les plus prestigieuses 
institutions parisiennes.

Les entreprises de La Défense se sont rassemblées dans un 
consortium inédit, qui a fait des Hauts-de-Seine le territoire le 
plus innovant en technologies vertes : captation du carbone, 
cleantechs, lowtechs, smart grid, industries circulaires. Tous 
les ans, un salon international rassemble les experts du monde 
entier, venant découvrir les innovations les plus folles. 

 

L’économie produit des emplois pour tous. Artisans, 
commerçants, employés, ouvriers ou ingénieurs travaillent à 
moins de 30 min de leur habitation. L’apprentissage des jeunes 
en alternance est devenu la norme. Obtention de diplôme et 
premier emploi sont garantis. Les talents se disputent pour 
venir travailler dans le Département qui a été classé « meilleur 
cadre de vie en France ».

Un parc de logements abordables et adaptés aux revenus des 
ménages permet de répondre aux besoins de tous. L’offre est 
diversifiée pour s’adapter aux différentes étapes de la vie.

Artiste : © Luc Schuiten
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ANNEXE
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